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Chères Guermantaises, chers Guermantais,

Cette édition de votre bulletin municipal est pour moi l'occasion 
de vous souhaiter une bonne reprise. A celles et ceux qui ont 
eu l'occasion de profiter de congés estivaux, j'espère qu'ils 
vous auront été profitables.

Cette rentrée commencera par le forum des associations. Vous trouverez avec 
ce journal le livret des associations guermantaises qui vous permettra de mieux 
connaître les bénévoles qui œuvrent au sein de notre commune et de choisir une 
activité, ou plusieurs, parmi celles proposées. Nos associations sont extrêmement 
dynamiques et garantes du lien social. Venez à leur rencontre à la salle de l’Espace 
Marcel Proust le samedi 9 septembre prochain. Vous y serez les bienvenus.

Plusieurs autres événements vous seront proposés dans les semaines à venir, qu'il 
s'agisse d'une formation gratuite aux premiers secours, d’un atelier de cuisine ou 
d'une représentation de théâtre. Vous trouverez toutes ces actualités sur nos 
réseaux sociaux et notre site officiel. Par ailleurs, vous l’avez peut-être remarqué, 
plusieurs gros travaux ont été réalisés cet été : le ravalement de l’Espace Marcel 
Proust, la rénovation des feux tricolores près des commerces et la poursuite 
des travaux de remplacement des lanternes de l’éclairage public par des leds (la 
dernière phase est prévue en 2024). 

Afin de poursuivre les efforts liés à l’économie d’énergie et à la lutte contre la 
pollution lumineuse, le conseil municipal a décidé d’expérimenter l'extinction 
nocturne de l'éclairage public entre 24h et 5h pour une durée de 4 mois (de 
septembre à décembre 2023). Au-delà des aspects économiques, c'est un choix 
résolument engagé en faveur de la trame noire pour préserver la biodiversité. 
Cette expérimentation fera l'objet d'une évaluation. En parallèle, certains 
candélabres pris dans la végétation dans de petits chemins peu empruntés la nuit, 
seront mis à l'arrêt définitivement.

Je profite enfin de ce bulletin, pour souhaiter aux plus jeunes Guermantais une 
belle rentrée scolaire.

Fidèlement,
Denis Marchand,

Maire de Guermantes
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INFOS UTILES
MAIRIE
42 avenue des Deux Châteaux
77600 - GUERMANTES
	01.60.07.59.12
  accueil@guermantes.fr
 www.guermantes.fr
       mairiedeguermantes
       @Guermantes77600
       mairiedeguermantes

HORAIRES D’ACCUEIL DU PUBLIC
Les mardi, jeudi et vendredi 
de 9h à 12h et de 15h à 18h
Les mercredi et samedi 
de 9h à 12h
Accueil téléphonique : 
tous les jours sauf les mercredi 
et samedi après-midi

SIETREM
ZAE La Courtillière  
3 rue du Grand Pommeraye 
77400 - SAINT THIBAULT DES VIGNES
	0.800.770.061
	info@sietrem.fr
   www.sietrem.fr

POLICE 
Composez le 17
POMPIERS
Composez le 18
SAMU
Composez le 15

A VOS APPAREILS PHOTOS !
Tous les deux mois, une photo 
est choisie par le service 
communication pour illustrer la 
couverture du bulletin municipal. 
Merci de transmettre vos clichés à : 
  accueil@guermantes.fr

Journal municipal réalisé et imprimé 
en mairie en 500 exemplaires.

Directeur de la publication : 
M. MARCHAND
Maquette : M. TORDEUX

La rédaction se réserve le droit 
de modifier les textes reçus et 
décline toute responsabilité en cas 
d’événements annulés ou déplacés.
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Edito du MaireEdito du Maire

Jeunes diplômés, signalez-vous !Jeunes diplômés, signalez-vous !

Vous êtes lauréat du brevet des collèges, du baccalauréat (général, technologique 
ou professionnel), d’un CAP ou d’un BEP et vous êtes Guermantais(es) ?
Le CCAS a entendu mettre à l’honneur les jeunes diplômés de la commune afin de 
saluer leurs efforts. A l’occasion d’une cérémonie qui se tiendra en janvier 2024, 
vous recevrez un témoignage de satisfaction et un virement bancaire afin de vous 
encourager dans la poursuite de vos études ou dans la vie active. 
Pour y participer, complétez le bulletin d'inscription sur le site internet de la 
mairie en joignant un justificatif de votre diplôme avant le 30 septembre 2023.

COLIS GOURMAND DES AÎNÉS

Attention, l'inscription est obligatoire pour bénéficier du colis 
gourmand. Chaque habitant éligible (plus de 65 ans) a reçu un 
courrier personnalisé du CCAS. Merci de ne pas tarder à le retourner en mairie. Il 
est nécessaire pour nous permettre une bonne organisation des livraisons. Si vous 
n'avez pas reçu le courrier, merci de contacter l’accueil de la mairie.
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ÉVÉNEMENTSÉVÉNEMENTS

Vous souhaitez confectionner un plat avec une professionnelle 
de la cuisine ? Cet atelier dirigé par Mme ENSELME, cuisinière 
professionnelle et indépendante, est fait pour vous. Vous 
confectionnerez une soupe minestrone avec des produits 
de saison. Après les échanges didactiques sur les différentes 
étapes de la recette et sa confection, s'en suivra une dégustation 
autour d'une belle table, en toute convivialité. 

Inscription  réservée aux Guermantais(es) avant le 2 octobre 
(12 places maximum) en mairie avec un chèque de 15 € à 
l'ordre du trésor public (encaissement une fois l'atelier passé).
En cas de réservations insuffisantes, l'atelier sera reporté à une 
date ultérieure et votre chèque vous sera restitué.



 RETOUR EN IMAGES RETOUR EN IMAGES
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Le 3 juin, la troupe de théâtre amateurs d'un comique déjanté, décalé "les Toqués de la scène" est venue présenter une 
œuvre de Jules Vernes : l'histoire de Philéas Fogg et son domestique Pass Partout qui réalisent LE TOUR DU MONDE EN 80 
JOURS. Que de pays parcourus, en étant ancré sur sa chaise pour la soixantaine de personnes présentes ce soir là ! 
Le rythme fut soutenu pendant 1h45, mêlant humour, rire, clins d’œils farfelus, cocasses pour ces 8 comédiens "hors 
normes" : voici la recette d'une soirée de juin, hors du temps à l'Espace Marcel Proust.

Un tour du monde en 80 jours !Un tour du monde en 80 jours !

Le troc et puces avait commencé sous un brouillard automnal mais qu'à cela ne tienne, les nombreux visiteurs, curieux ou 
acheteurs ont déambulé devant les déballages d'objets divers et insolites, livres, vêtements, tout droit sortis des placards, 
greniers, cave ... une vraie caverne d'Ali Baba version puces ! De plus, les promeneurs ont eu l'opportunité d'admirer les 
magnifiques "voitures anciennes de collection" des membres de l'association A la Recherche des Autos Perdues animant 
par leur dynamisme et leur musique cette journée. Nos commerçants, l'épicier ainsi que les nouveaux boulangers ont 
ouvert toute la journée et ont attiré les affamés et les gourmands. Merci à tous les élus qui depuis 6h du matin étaient sur 
place sans oublier le boulanger pour les cafés offerts ainsi que l'association toujours présente à cet événement annuel. Une 
journée riche en achats, ventes, rencontres et retrouvailles.

On a chiné le 14 mai à GuermantesOn a chiné le 14 mai à Guermantes

C’est sous un soleil radieux et un ciel bleu que la kermesse organisée par l’APECG a pu 
se dérouler le samedi 3 juin 2023. De nombreux enfants de tous les âges y compris des 
nouveaux collégiens, se sont retrouvés pour cet événement mythique dont la COVID nous 
avait privés pendant 2 ans. Au programme, de nombreux jeux en bois, le stand maquillage, 
la tombola 100% gagnante, la fameuse pêche à la ligne et la structure gonflable. Les adultes 
ont pu s'essayer à la pesée des 2 paniers garnis qui ont ravi les gagnants. Pour celles et 
ceux qui le souhaitaient, ce moment convivial s'est poursuivi autour d'un barbecue afin de 
profiter pleinement de cette journée sur l'espace de la prairie. L’APECG remercie vivement 
tous les donateurs de lots (société et autres) ainsi que les parents qui les ont aidés.

Kermesse de l'APECGKermesse de l'APECG
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 RETOUR EN IMAGES RETOUR EN IMAGES

La 16ème édition fut lancée dimanche 11 juin, dès 9h au parc Culturel Michel-Chartier de Rentilly, sous une chaleur étouffante. 
Une nouveauté cette année : 3 courses composées d'un marathon, d'un trail de 12km, d'une marche de 12km ainsi qu'une 
diminution des points de ravitaillement regroupant plusieurs communes. Pour Guermantes, les coureurs pouvaient se 
sustenter de fruits secs, oranges, bananes et eau au Haras de Conches où élus et bénévoles de Chanteloup en Brie, Guermantes 
et Conches sur Gondoire les accueillaient, à l'ombre des arbres, au son de 3 musiciens. De plus, sous la coupole de Denis 
MARCHAND, les bénévoles de l'association La Boule Guermantaise arbitraient la traversée de la RD217 Bis, au niveau du rond 
point permettant aux coureurs de rejoindre Bussy saint Georges en toute sécurité. Un grand merci à eux.

Toute la journée le parc de Rentilly fut la vitrine de certaines associations ou artisans, sans oublier les courses d'enfants dans le 
parc même, sous les applaudissements d'un public très nombreux. Tier Mobility, le service de location de vélos et trottinettes 
électriques, également présent à cette occasion, a promulgué des conseils de bonne conduite dans un cadre bucolique 
autour des bassins et du château. Dans la soirée, divers groupes des conservatoires de Marne et Gondoire proposaient une 
parenthèse musicale variée. L'association des Coquelicots a souhaité vivement remercier les bénévoles présents en amont et 
le jour J par une tombola dont les 2 lots à gagner furent un vélo et un panier garni, ainsi que par un buffet venant clôturer cet 
événement intercommunal. 

Une journée sportive (600 coureurs toute course confondue), musicale, bucolique, sans pluie a permis pour certains une 
découverte du territoire. On espère vivement les retrouver l'an prochain !

Le marathon devient le mara-trailLe marathon devient le mara-trail

Vendredi 16 juin, sous un magnifique soleil et 
à la suite de leur après-midi Jeux Olympiques 
regroupant tout le groupe élémentaire, les 
25 élèves de CM2 étaient félicités pour leur 
passage en 6ème. 

M. MARCHAND, suppléé par Mme VIARD, 1ère 
adjointe au Maire de Guermantes a, dans son 
discours, encouragé les enfants dans la réussite 
de leurs études au collège et a remercié le 
corps enseignant ainsi que le personnel du 
SIVOM qui les ont accompagnés tout au long 
de leur scolarité. Elle a ensuite remis aux futurs collégiens, avec Mme DAGUERRE, Maire de Conches sur Gondoire, une 
calculatrice "spéciale collège" offerte par le SIVOM, accompagnée d'un marque page illustrant la photo de classe de cette 
année, sous le regard fier de leurs parents et de leurs camarades. 

Nous leur renouvelons tous nos vœux de réussite et une très bonne future rentrée au collège.

Remise des calculatrices aux futurs collégiensRemise des calculatrices aux futurs collégiens
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Sous l'impulsion de M. Alexandre CRETTÉ, jeune commerçant passionné et des autres commerçants en collaboration avec 
la mairie, cette première édition a été un véritable succès. La magie de la musique a envahi la place du Temps Perdu ce 21 
juin grâce à la mise en place d'un DJ qui a su enflammer la foule ! Les commerçants locaux, tels que la boulangerie de la 
ville et l'épicerie, ont également participé en fournissant des boissons rafraîchissantes ainsi que des toasts en créant une 
atmosphère chaleureuse.

La mobilisation des habitants de Guermantes et des alentours a été remarquable, ce qui a contribué à créer une bonne 
ambiance lors de cette soirée où la musique était le maître mot. L'événement a rassemblé des personnes de tous âges, 
renforçant le sentiment d'appartenance à la communauté Guermantaise. Les sourires sur les visages, les pas de danse 
endiablés et les applaudissements nourris ont témoigné de l'enthousiasme général. Grâce à l'implication de tous, 
Guermantes a vibré au rythme de la musique et a démontré son potentiel festif. 

Cette soirée restera gravée dans les mémoires et laisse présager de belles perspectives pour l'avenir. Les habitants de 
Guermantes peuvent être fiers de leur participation et de leur capacité à créer une atmosphère aussi agréable et joyeuse.

Une 1Une 1èreère fête de la musique à Guermantes réussie ! fête de la musique à Guermantes réussie !

Le 18 juin dernier, à l'occasion de leurs 20 ans d'existence, 
la chorale Canthorège est venue proposer à nouveau, en 
notre église, un florilège de chants classiques "Brahms", 
de chansons françaises "Serge Lama", mais aussi de chants 
fantaisies "les Aristochats". Ces chants ont été accompagnés 
en musique d'un piano, d'une flûte traversière et de 
percussions.

Créée à Thorigny sur Marne, cette chorale de 82 choristes au 
démarrage, avec plus de 80 concerts à son actif, continue de 
réjouir nos oreilles et recrute toujours hommes et femmes. 
Un beau concert haut en couleurs, au rythme enjoué et tout 
ceci dans la bonne humeur. 

Et comme chanté par une des choristes : "Pour fêter vingt 
années de chants et d'amitiés, nous souhaitons de nos plus 
vives voix goûter encore longtemps à ces instants de joies. 
Sopranos, alti, ténors et basses, unis à ce chœur que nous 
aimons tant. Maintenant Canthorège a 20 ans."

Canthorège a fêté ses 20 printemps à GuermantesCanthorège a fêté ses 20 printemps à Guermantes
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 VIE LOCALE VIE LOCALE

Extinction de l'éclairage public à partir de septembreExtinction de l'éclairage public à partir de septembre

La commune procédera à l’extinction de nuit de l’éclairage public entre minuit et 5h00 du matin du 1er septembre au 31 
décembre 2023. Cette expérimentation est nécessaire en raison de la pollution environnementale et de la hausse du coût de 
l’énergie. 

L’extinction de nuit permettra de ne pas voir le budget impacté par cette augmentation. L’économie réalisée permettra 
la rénovation de notre parc d’éclairage public qui comprend le renouvellement et la rationalisation des lanternes avec un 
passage systématique à la technologie LED moins énergivore. De plus, en réduisant la pollution lumineuse nous tuons moins 
d’insectes, ce qui a un impact positif sur la biodiversité.  Selon une étude, un lampadaire allumé tuerait 150 insectes par nuit.

Ces raisons nous ont conduit à prendre la décision d'éteindre provisoirement l’éclairage public pour une durée de 4 mois.

La période estivale et les pluies nourries ont permis aux végétaux de se développer. Nous avons 
constaté que certaines haies et certains arbustes empiétaient sur le domaine public. 
Nous vous rappelons que le code de la voirie routière dispose que "seront punis d'amende prévue pour 
les contraventions de la cinquième classe ceux qui : (…) 5° En l'absence d'autorisation, auront établi 

ou laissé croître des arbres ou haies à moins de deux mètres de la limite du domaine public routier ; (…)"(article R116-2 
5°), il en va de même pour les chemins ruraux (article D. 161-22 du Code rural et de la pêche maritime). La responsabilité 
du propriétaire pourrait être engagée en cas de dommage ou d’accident. A défaut, et au-delà des sanctions prévues par 
la loi, après mise en demeure adressée au propriétaire, la mairie procédera aux travaux d’élagage d’office. Les frais ainsi 
engendrés seront à la charge du propriétaire. (L. 2212-2-2° du Code général des collectivités territoriales et D. 161-24 du 
Code rural et de la pêche maritime).
Le bon sens et le civisme de chacun doit permettre de dépasser cette difficulté, et nous vous demandons de tailler les 
végétaux vous appartenant pour le confort et la sécurité de tous. 

Taille des haies et arbustesTaille des haies et arbustes



OFFICE DE TOURISME DE 
MARNE ET GONDOIRE

Vous pouvez retrouver toute l’offre 
touristique et de loisirs des 20 
communes de Marne 
et Gondoire à l'aide 
d'une newsletter via 
ce QR Code.

 INFORMATIONS DIVERSES INFORMATIONS DIVERSES
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COLLECTE DES DÉCHETS VERTS

COLLECTE DES ENCOMBRANTS

COLLECTE DU VERRE

28
SEP

26
OCT

23
NOV

25
SEP

26
DEC

11
SEP

25
SEP

9
OCT

ÉTAT-CIVIL

Décès de :
Jean-Claude BRIFFAUT le 1er juin

Naissance de :
Adam KAPLAN le 19 avril
Noam MADAD le 11 mai
Shiloh TEISSONNIERE le 16 mai
May BILLOUX le 1er juin
Gianni JACQUEMINET le 9 juillet

Mariage de :
Adrien CHABERT et Paule BASTIÉ 
le 29 avril
Guillaume FABRIS et Lisa 
MURACCIOLE le 5 mai
Hervé PAGE et Frédérique 
BOSSU le 13 mai

N’oubliez pas de vous 
inscrire à la newsletter 

sur www.guermantes.fr

23
OCT

Nous avons eu la désagréable surprise de 
constater le vol de fleurs dans les bacs qui 
ornent la commune. 
Au-delà du préjudice et du manque de civisme, 
c'est la bêtise qui frappe !

IncivilitéIncivilité

Depuis le 5 juillet, le département de Seine et Marne s'est vu 
attribuer une belle reconnaissance touristique avec un Guide 
du Routard officiel entièrement consacré aux richesses du 
territoire. 

Ce guide de voyage complet vous ouvre les portes du 
département de la Seine et Marne et vous révèle les trésors insoupçonnés de ce 
territoire d’exception. Vous vous laisserez séduire par ses sites naturels protégés 
avec ses nombreuses forêts et ses sites incontournables. Retrouvez, notamment, les 
2 sites inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO (le château de Fontainebleau 
et la cité médiévale de Provins), ainsi que des châteaux de renom (Vaux le Vicomte, 
Blandy les Tours) illustrant la richesse patrimoniale et historique Seine et Marnais ...

Un guide du routard pour le 77Un guide du routard pour le 77

Vous trouverez, ci-dessous, les délibérations prises lors du Conseil Municipal du 
jeudi 4 mai 2023 :
Approbation du montant de la taxe syndicale du SIVOM de Conches et 
Guermantes

Vous trouverez, ci-dessous, les délibérations prises lors du Conseil Municipal du 
jeudi 6 juillet 2023 :
Contrat de concession de service pour le mobilier urbain
Suppression d’un poste d’adjoint administratif principal de 2e classe – mise à 
jour du tableau des effectifs
Demande de subvention au SDESM pour la rénovation de l’éclairage public – 
programme 2024
Extinction nocturne de l’éclairage public
Affectation du résultat (annule et remplace la délibération 2023-09)

Délibérations des Conseils MunicipauxDélibérations des Conseils Municipaux

HORAIRES D'HIVER DE BUS DU RÉSEAU MARNE LA VALLÉE

Retrouvez dès maintenant les horaires d’hiver, valables depuis 
le 21 août pour toute l’année scolaire 2023/2024, sur leur site 
internet  www.iledefrance-mobilites.fr

AIDE FINANCIÈRE DU DÉPARTEMENT DE SEINE ET MARNE

Le ravalement de façade de l'Espace Marcel Proust ainsi que la 
réparation du clocher de l'église ont pu être réalisés grâce au soutien 
financier du Département de Seine et Marne que nous remercions.


